
 d e  P r e s s eCommuniqué

Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle 
sectorisation scolaire, certains enfants ermontois 
seront amenés à utiliser de nouveaux parcours 
pour rejoindre leur école. 
Afin de renforcer la sécurité des parcours scolaires, 
la Municipalité, son service Voirie et sa Direction 
de l’Action Éducative ont mis en place de nouveaux 
équipements. 

Les travaux de sécurisation des cheminements 
scolaires ont eu lieu cet été. En voici les changements :

L’école Louis Pasteur 
La Municipalité d’Ermont a sécurisé le cheminement 
piétonnier du quartier des Carreaux pour se 
rendre à l’école Louis Pasteur. En effet : 

- le passage piéton a été rénové ;
- des passages piétons protégés ont été créés ;
- le trottoir a été réfectionné ;
- point école : un agent sera présent pour 
sécuriser la traversée des enfants.

L’école Maurice Ravel 
En ce qui concerne le cheminement piétonnier de 
l’avenue du Président Georges Pompidou et pour 
se rendre à l’école Maurice Ravel, la Municipalité a : 

- élargi le cheminement existant ; 
- implanté des mâts d’éclairage piétonnier le 
long de la ligne de chemin de fer ;
- décalé des clôtures, aménagé et créé un 
trottoir le long de l’accueil de loisirs Paul 
Langevin ;
- mis en place un point école, avec la présence 
d’un agent pour sécuriser la traversée des 
enfants.

))

Des parcours scolaires sécurisés
Education

presse@ville-ermont.fr -  01 30 72 38 63 
photos numériques disponibles sur demande
presse@ville-ermont.fr -  01 30 72 38 63 
photos numériques disponible sur demande

Contac t  presse :  D irec tion de la  Communic ation

Pour se rendre à l’école Maurice Ravel sur le 
cheminement piétonnier du quartier des Arts et 
des Espérances, la Ville a :

- créé un passage piétons permettant de passer 
de la résidence des Arts vers celle des Espérances ;
- réfectionné le trottoir de la rue Jean Richepin 
(côté Espérances) ainsi que le passage piétons 
jusqu’au carrefour Georges Pompidou) ;
- ajouté des boutons appel piétons sur le 
carrefour à feux pour la traversée de la rue Jean 
Richepin ;
- réfectionné et mis en place des barrières de 
protection sur le trottoir de l’avenue du Prési-
dent Georges Pompidou (côté Foirail) ;
- mis en place un point école, avec la présence 
d’un agent pour sécuriser la traversée des 
enfants.

L’école Alphonse Daudet
Enfin, pour se rendre à l’école Alphonse Daudet, 
le cheminement piétonnier du quartier des Passerelles 
a subi également des travaux : 

- reprise des ressauts de la rampe ;
- reprise d’une partie des cheminements 
piétonniers (entre la passerelle et la rampe) ;
- changement des lanternes de l’éclairage ;
- création de feux avec appel piétons pour la 
traversée piétonnière, boulevard de Cernay.
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